
EST-CE QUE ÇA PE UT ALLER AILLEURS QU’À LA POUBE LLE ?  
Dès 2020, cette question devrait faire partie de notre quotidien 

Les coûts de traitement des matières résiduelles augmentent constamment. 

Plusieurs facteurs y contribuent : La diminution de l’espace pour enfouir, des critères plus stricts 

sur le marché du recyclage et le faible taux d’utilisation du bac brun, entre autres. 

 

UN COUP DE MAIN À L’ENVIRONNEMENT ET AU CONTRÔLE DES COÛTS, 

JUSTE EN CHOISISSANT LE BON BAC ? 

PENSES-Y, PLUS DE 80% DES RÉSIDUS GÉNÉRÉS À LA MAISON NE SONT PAS DES DÉCHETS ! 

 

 

*Note : le 47% québécois inclut une partie de feuilles et branchailles que les citoyens du Kamouraska ne 

peuvent pas mettrent dans leur bacs bruns. 

**Par le regroupement Est : Saint-Alexandre, Saint-André, Saint-Joseph, Sainte-Hélène  
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